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Ordre du jour

1. Retour sur la CSS du 24 mars 2021

→ Pas de point en suspend 
→ Approbation du compte rendu transmis le 7 juin 2021
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Ordre du jour

3. Bilan Inspection des installations classées

4. Bilan de exploitant
(notamment accident du 2/01/2022)

5. Protection civile
Point sur les PPI (dont exercices)

6. Discussion
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INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSES
● contrôle inopiné sur l’air
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INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSES
● risque accidentel le 09/07/21

Demandes sur la collecte des eaux d’incendie : 
→  bassins versants (hors PFM et laminoir) : dispositif mobile de 120 m³ (juin 2022)
→  PFM : existant
→  laminoir : prévu sur 2023

Demandes sur la sécurité HF
→ test mis en place (arrêt pompe HF si débit < 80 l/min)
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INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSES
● chaufferie le 02/09/21

Constat
Non-respect des VLE NOX (2014 – 2017) sur chaudière vapeur

Réponse UGITECH
→ réglages constructeurs
→ remplacement programmé
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INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSES
● seuil des Mollières du 13/01/21

Constats 
→ Non-respect de l’échéance pour la restauration du seuil
→ réduction de la consommation d’eau

Réponses UGITECH
→ Demande de report de l’échéance pour la restauration du seuil
→ GT pour la réduction de la consommation en eau (mise en série du refroidissement 
des transformateurs) : 240 000 m3/an
→ suivi biologique et piscicole décalé à l’automne 2021
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INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSES
● pic de pollution air le 26/02/21

Constats
→ mesures de réduction temporaire des émissions atmosphériques en place
→ trois portes de l’aciérie non-fermées
(demande de modification de l’AP par UGITECH)
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Bilan annuel 
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FIN
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Auvergne-Rhône-Alpes

UID 73-74
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